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Texte de la question

M. Bertrand Bouyx appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la formation à la sécurité et à la gestion
des risques liés aux champs électromagnétiques en imagerie par résonance magnétique (IRM). Il arrive que des
accidents surviennent à proximité des appareils d'IRM. Cette technologie repose sur la création d'un champ
magnétique statique de très haute intensité, généré par un aimant dont l'influence s'exerce dans les trois
dimensions de l'espace. Cela expose les professionnels présents dans la salle - qu'il s'agisse de manipulateurs,
praticiens, techniciens ou tout autre personnel - à plusieurs types de risques. Parmi les principaux dangers
identifiés, on retrouve le risque d'attraction magnétique, accentué par la puissance de l'aimant, pouvant
provoquer un effet missile, les dysfonctionnements de dispositifs médicaux implantés, les stimulations
nerveuses périphériques causées par les gradients de champ magnétique, ou encore les réactions allergiques
potentielles à l'injection de gadolinium. Enfin, le risque le plus fréquemment rapporté est l'échauffement des
tissus dû à l'exposition aux ondes de radiofréquence, pouvant entraîner des brûlures. Si les risques liés à la
radioprotection sont aujourd'hui bien documentés et encadrés, ceux associés aux champs électromagnétiques
restent encore largement méconnus. Afin de mieux les identifier et les quantifier, une plateforme de déclaration
a été mise en place en 2022. Elle permet aux centres concernés de signaler les incidents, dans le but d'établir
des statistiques annuelles fiables. Dans ce contexte, la mise en place d'un diplôme reconnu de personnes
compétentes en électromagnétoprotection apparaît essentielle. Il s'agirait d'harmoniser les pratiques entre les
différents établissements et d'assurer que les référents ou conseillers en prévention des risques disposent de la
même légitimité et reconnaissance que les personnes compétentes en radioprotection. Il lui demande les
intentions du Gouvernement en matière de formation du personnel à la sécurité et à la gestion des risques liés
aux champs électromagnétiques en IRM.
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